
INFO UNITÉ SGP POLICE - OPJ 16 
Nouvelle interprétation	 de	 la	 circulaire	
O P J	 d u	 2 0	 j u i l l e t	 2 0 1 8	 p a r	
l’administra8on	qui	 se	 réfère	à	 l’ar8cle	
13	du	Code	de	Procédure	Pénale.

3 ans de police école inclus	au	premier	
janvier	 de	 l’année	 de	 l’examen	 sont	
nécessaires,	en lieu et place de 3 ans à 
partir de la nomination de stagiaire	 au	
premier	janvier	de	l’année	de	l’examen.

SOIT UNE ANNÉE GAGNÉE ! 

UNITÉ SGP POLICE … PAS DE COURSE À L ‘INFO MAIS … L’ INFO VÉRIFIÉE ! 
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